
Code de déontologie du personnel du Comité de déontologie
policière

Préambule

La mission du Comité de déontologie policière

La mission du Comité tient compte des objectifs et de l’esprit de la loi qui l’a créé.

Elle consiste à :

• Offrir aux citoyens la possibilité de faire valoir leurs droits et aux policiers, leur

défense, devant une instance accessible, indépendante, impartiale et spécialisée en

matière de déontologie policière.

• Entendre les citoyens, les policiers et les autres témoins lors d’une audition publique,

et décider du litige avec diligence dans le respect des droits fondamentaux, des

règles de justice naturelle et d’équité procédurale.

Les valeurs du Comité de déontologie policière

Pour actualiser sa mission, en plus de celles contenues dans la Déclaration de valeurs

de l’administration publique québécoise, le Comité privilégie les valeurs suivantes :

• Primauté de la clientèle

La primauté de la clientèle qui est au cœur de toutes les actions et de toutes les

décisions. De l’accueil jusqu’à la décision, l’objectif premier de l’ensemble du

personnel demeure celui de donner à la clientèle des services d’un niveau élevé de

qualité.

• Considération et respect

Le Comité a à cœur la considération et le respect des parties, de leurs représentants

et de tous les intervenants.



• Responsabilité partagée

La responsabilité partagée qui implique, d’une part, l’imputabilité du personnel et,

d’autre part, la collaboration des parties et de tous les intervenants.

Section I

Dispositions générales

1. Le fonctionnaire nommé et rémunéré en vertu de la Loi sur la fonction publique

(L.R.Q. c. F-3.1.1) est tenu de respecter les normes d’éthique et de discipline

prévues à cette loi ainsi qu’au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la

fonction publique (Décret 1248-2002, 23 octobre 2002  [G.0.2, 6 novembre 2002,

7639]).

2. Le présent code de déontologie a pour objet de préciser les normes d’éthique

applicables aux fonctionnaires du Comité de déontologie policière, en vue de

préserver et de renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et l’impartialité

du Comité et de maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont

rendus.

3. Le présent code s’applique à tous les fonctionnaires du Comité de déontologie

policière.

4. Le fonctionnaire contribue, dans l’exercice de ses fonctions, à la réalisation de la

mission du Comité. Il s’assure de se conformer aux engagements énoncés dans la

Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens.

5. Le fait, pour un fonctionnaire, de se placer dans une situation de nature à porter

atteinte à l’intégrité, à l’indépendance ou à l’image du Comité, ou de nature à

diminuer la confiance du public envers lui, est incompatible avec l’exercice de sa

fonction.

6. Le président du Comité s’assure du respect des normes de conduite et des

devoirs édictés par le présent code.



Section II

Normes de conduite

7. Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec impartialité, intégrité, loyauté et

respect, en considérant l’importance des valeurs d’accessibilité et de célérité qui

caractérisent le Comité.

8. Le fonctionnaire entretient avec toute personne avec qui il entre en relation, de

même qu’avec ses collègues, des rapports fondés sur la courtoisie, la dignité et le

respect.

9. Le fonctionnaire évite en toutes circonstances toute forme de discrimination,

d’hostilité, d’intolérance ou de conflit d’intérêt.

10. Le fonctionnaire s’acquitte de ses tâches avec professionnalisme. À cette fin, il

favorise le développement continu de sa compétence par le maintien à jour de ses

connaissances et de ses habiletés.

11. Le fonctionnaire qui agit comme greffier-audiencier à l’audience fait preuve

d’impartialité, de ponctualité et d’efficacité. Il adopte une attitude courtoise et

respectueuse à l’égard du membre du Comité qui préside l’audience, ainsi qu’à

l’égard des parties, des procureurs et des témoins.

Section III

Devoirs

12. Le fonctionnaire est tenu d’offrir une pleine prestation de travail qui respecte les

exigences de sa convention collective ou du règlement qui lui est applicable.

13. Le fonctionnaire est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans

l’exercice de ses fonctions, et il est tenu de respecter le caractère confidentiel des

informations reçues.

14. Le fonctionnaire ne peut prendre connaissance d’une information confidentielle qui

ne lui est pas destinée ni divulguer une information confidentielle dont il a pris

connaissance dans l’exercice de ses fonctions.



15. Le fonctionnaire ne doit pas s’entretenir avec les représentants des médias sans

l’autorisation expresse du président du Comité.

16. Le fonctionnaire doit éviter de se placer dans une situation de conflit entre son

intérêt personnel et celui de ses fonctions. Le fonctionnaire qui croit se trouver

dans une telle situation doit en informer le président du Comité.

Section IV

Plainte

17. Tout manquement ou omission à une norme de conduite ou à un devoir prévu par

le présent code peut faire l’objet d’une plainte au président du Comité.

18. La plainte doit être écrite et doit exposer les motifs sur lesquels elle est basée. Elle

est transmise au président au siège social du Comité.

19. Si le président la considère fondée, la plainte est traitée selon les dispositions

pertinentes du Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique

ainsi que de la convention collective ou du règlement applicable au fonctionnaire

concerné.

Section V

Disposition finale

20. Le présent code entre en vigueur le 28 mars 2003.
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